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Possibilités de valider un/ou des blocs de compétences 

Des validations partielles sont possibles, et permettent aux apprentis en échec au 
diplôme de garder le bénéfice des UC acquises en vue d’une réinscription. 

En fonction de votre projet professionnel et de votre situation personnelle un 
aménagement peut être envisagé, pour toute étude de votre dossier veuillez prendre 
contact avec Mme QUILLIEN Anne-Sophie cdosformation3@cdos83.fr 

 

Passerelles et suites de parcours 

Les personnes titulaires de ce diplôme peuvent compléter leurs compétences 
professionnelles avec un autre BPJEPS d’une spécialité et/ou d’une mention différente 
(les UC 1 et 2 étant communes à l’ensemble des BPJEPS, le candidat devra alors valider 
uniquement les UC 3 et 4). 

Possibilité de préparer un diplôme professionnel de niveau supérieur (niveau 5), délivré 
par le Ministère des Sports : le Diplôme d’Etat de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire 
et du Sport (DEJEPS). 

 

Employeurs potentiels 

• Collectivités locales ; 
• Structures de vacances, bases de loisirs ; 
• Hôtellerie de plein air ; 
• Comités d’entreprise ; 
• Centre de formation ; 
• Structures culturelles ou de loisirs… 

 

 

 

 

 

mailto:cdosformation3@cdos83.fr


 

 

Equivalences 

Conformément à l’Annexe VI de Arrêté du 21 juin 2016 portant création de la mention « 
activités physiques pour tous » du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et du sport spécialité « éducateur sportif » 

Le titulaire de l’une des certifications mentionnées dans la colonne de gauche du 
tableau figurant ci-dessous est dispensé du(es) test(s) technique(s) préalables à l’entrée 
en formation et/ ou obtient les unités capitalisables (UC) correspondantes du BPJEPS 
spécialité “ éducateur sportif ” mention “ activités physiques pour tous »: 

  


